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Direction Générale LCL 

 Madame Véronique GOUTELLE 
 Immeuble Rhône 
  10, place Oscar Niemeyer 
  94800 Villejuif 

 

Lettre ouverte à la Directrice des ressources humaines 

Réf. : MT/EH/2022                              Villejuif, le 19 septembre 2022 

Objet : poursuite de la NAO 2023 

 

Madame la Directrice des ressources humaines, 

Le 25 juillet 2022, à la demande de la CFDT, vous avez accepté l’ouverture d’une négociation sur 

le pouvoir d’achat “afin de tenir compte du contexte économique exceptionnel constaté sur le 

premier semestre de l’année 2022 et des conséquences de l’inflation sur le pouvoir d’achat des 

collaborateurs”.  

Toutefois, vous avez souhaité limiter la négociation de cet "accord salarial 2023" à l'octroi d'une 

mesure générale, ce que nous avons accepté au regard de l'urgence de la situation. 

Vous vous êtes engagée, au titre de l’article 2 de cet accord, signé par notre organisation syndicale, 

“à rouvrir des négociations pour 2023 d’ici la fin de l’année 2022, notamment sur les mesures 

salariales individuelles et sur les mesures socles pour les métiers commerciaux en tension qui 

n'ont pas fait l’objet de mesures spécifiques en 2022.” 

Or, le calendrier social ne prévoit pas à ce jour de date de négociation sur ces thèmes. 

La situation économique et sociale très tendue amène donc une nouvelle fois la CFDT à vous 

interpeller pour ouvrir au plus vite une négociation globale sur les salaires et le pouvoir d’achat des 

salariés du LCL en cette période difficile pour tous. 

La CFDT souhaite que le LCL débloque une enveloppe à la hauteur de l'engagement des salariés 

et de leurs attentes. La CFDT vous réclame, une nouvelle revalorisation pérenne des salaires, des 

mesures individuelles conséquentes et une augmentation des "Mesures périphériques" (ticket 

restaurant, crèche, rentrée scolaire, prime de transport, etc.) absente des négociations depuis des 

années. 

De plus, la CFDT vous demande l’ouverture de discussions sur la révision à la hausse des 

montants cibles de RVP par métiers.  

Dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Madame la Directrice des Ressources Humaines 

mes salutations distinguées. 

Emmanuel HERGOTT 
DSN CFDT  

 


